
COMMUNE DE LA BAZOUGE DE 

CHEMERE 

(Département de la Mayenne) 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL du 07 avril 2023 
 
L’an deux mil vingt-trois, le 07 avril à 20 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni 
au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Aymeric DELHOMMEAU, Adjoint délégué 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 03 avril 2023 
 
Etaient présents : Aymeric DELHOMMEAU, Laurys DALIGAULT, Philippe BRIARD, Lionel RABU, Carine 
COLLET, Marthe CHRETIEN, GUITTER Freddy (arrivé à 20H15), Amanda FITZPATRICK, Franck LEGEAY  
 
Absents ayant donné pouvoirs : Marie MANDELLI (donne pouvoir Aymeric DELHOMMEAU) 

 Noëlla MASSEROT (donne pouvoir Amanda FITZPATRICK)  

 

Absent : Hervé BOUCHET  

 

Amanda FITZPATRICK a été élue secrétaire. 

 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2023 COMMUNE 
 

Considérant qu’il y a lieu de procéder au vote du budget primitif de la commune pour l’exercice 2023, 

Monsieur Aymeric DELHOMMEAU présente le projet de Budget, qui s’équilibre comme suit : 

* section de fonctionnement  688 193.26 € 

* section d’investissement  430 058.39 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE à l’unanimité, le budget primitif tel que présenté en annexe  

 

 

 

DECISION CONCERNANT LA MISSION DE MAÎTRE D’ŒUVRE DE 
 Mr ANTOINE GICQUEL ARCHITECTE 

 
Lors de la séance du 17 février 2020, le Conseil Municipal a validé la proposition de mission de 
Monsieur Antoine Gicquel, architecte, afin d’assurer la mission de maîtrise d’œuvre pour la 
maison commune. 
Le contrat a été signé le 18 mai 2021. 
 
 



 
 
Pour des raisons budgétaires, il est proposé de mettre fin à cette mission. 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
➢ DECIDE de mettre fin à la mission de Monsieur Antoine Gicquel Architecte 
➢ CHARGE Madame La Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires pour 

la mise en œuvre de cette décision 

 
 

 

Prochaine date 

Prochain Conseil Municipal : mardi 2 mai 2023  

 

La séance est levée à 20h43 

 

 

 


